
protection
sociale solidaire

Notre efficacité pour une

Chèques emploi 

- associations (Cea)

- particuliers (Cesu)

- entreprises (Tese)

- guichet unique spectacle occasionnel

(Guso)

Conseils et accompagnement

- suivi sur 3 ans des créateurs

- aide et gestion individualisée

pour les entreprises en difficulté

- accompagnement des associations

- diagnostic et expertise réglementaire

E-services web

- consultation du compte Urssaf

- attestation de marchés publics

- déclarations sociales et paiements en ligne

- assistance téléphonique gratuite

- messagerie sécurisée www.contact.urssaf.fr

Information législative et réglementaire

- lettre électronique d'information

- portail www.urssaf.fr

+ d’info

Des experts à votre écoute,

du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h 30

Au-délà du financement

de la Sécurité sociale,

l'Urssaf propose des services

gratuits à volonté.

> Un peu d’histoire

La France a fait le choix, depuis 1945, d’une

Sécurité sociale protégeant solidairement

l’ensemble de la population quels que

soient l’âge, la santé ou le niveau de

ressources des citoyens.

L’obligation pour tous de participer et de

cotiser à ce socle commun est la meilleure

garantie d’une protection sociale de haut

niveau, solidaire et durable pour tous.
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> Qui cotise ?

> Pour qui ?

- 29,5 millions de personnes couvertes par au moins une des

prestations versées par les Caf

- 5,7 millions de bénéficiaires d’aides au logement

- Plus de 2 millions d’allocataires bénéficient de prestations

petite enfance

- 11,9 millions de retraités

- Près de 255 000 bénéficiaires de l’aide ménagère à domicile

- Près de 555 000 personnes bénéficient du « minimum

vieillesse »

> Pour quoi ?

- Plus de 2,5 milliards de boîtes de médicaments remboursées  

- 335 millions de consultations et visites médicales

- 59 millions de journées d’hospitalisation

> Où va l’argent ?

L’Urssaf au service d’une protection sociale solidaire

Les employeurs et leurs salariés
• employeurs et salariés des entreprises du commerce, de l’industrie

et des services ;

• particuliers employant du personnel et leurs salariés (assistantes

maternelles, gardes d’enfants à domicile, femmes de ménage…) ;

• employeurs publics et leurs collaborateurs.

Les travailleurs indépendants
• artisans et commerçants ;

• professions libérales.

Et également

• les ménages - retraités, détenteurs de produits d’épargne,

consommateurs (taxes sur tabac et alcool…) ;

• l’État - l’État compense financièrement l’essentiel des

exonérations de cotisations sociales, de même qu’il prend en

charge des cotisations et prestations.

2,9 €

accidents du travail,
maladies professionnelles 

41,3 €

maladie, maternité,
invalidité / décès 

12,2 €

autres organismes

19,2 €

famille, allocations familiales,
aides au logement,
revenu de solidarité active

24,4 €

retraite,
allocation veuvage,
pension de réversion

Autres organismes

Le Fonds de solidarité vieillesse (FSV) finance divers

avantages vieillesse relevant de la solidarité nationale

(minimum vieillesse...).

Le Régime social des indépendants (RSI) gère la protection

sociale personnelle et obligatoire des chefs d'entreprise

indépendants.

La Caisse d’amortissement de la dette sociale (Cades) est

chargée d’apurer les déficits passés de la Sécurité sociale.

La Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA)

contribue au financement des structures d'accueil des

personnes âgées dépendantes et handicapées.

Les Autorités organisatrices de transport (AOT) ont pour

mission d'organiser, de coordonner et de financer les

transports publics.

Prélèvements
sociaux Acoss

Urssaf
Cgss*

Caisses
prestataires

Cpam, Caf
Cram, …

Prestations Les cotisations
sont les principales ressources

du régime général
de la Sécurité sociale

* Caisses générales
de Sécurité sociale dans les Dom

En 2008, 14,4 milliards d'euros collectés en Midi-Pyrénées et

redistribués aux organismes de Sécurité sociale.

Sur 100 € de cotisations encaissées,

30 centimes d’euros en moyenne suffisent à financer

les Urssaf de Midi-Pyrénées.


